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202 3  DVD  25  -  Adapta tion  de  conventions  de  déléga tion  de  service  public  de
parcs  parisiens  de  stationne m e n t .  Avenants  et  protocoles  afféren t s  aux
contra t s  correspond a n t s .

PROJET  DE  DELIBERATION

Expos é  des  moti f s

Mesdam e s ,  Messieur s ,

Pour  cer tains  parcs  de  stationne m e n t  dépenda n t  d’activités  d’affaires  et/ou
évènem e n t i elles  (Gare,  Salons,  équipem e n t s  et  évènem e n t s  sportifs  ou
culturels ,  quar tie r s  d’affaires ,  tourisme,  grands  magasins  etc.),  les  contra t s  en
cause,  souvent  anciens ,  nécessi t aien t  une  adapta t ion  des  modalités
d’exploita tion  ou  de  fonctionnali té  aux  nouveaux  besoins  émerge n t s  ou
nouveaux  usages  de  mobilité.

Ces  mêmes  parcs,  dont  la  fréquen t a t ion  est  étroiteme n t ,  voire  exclusivemen t ,
liée  à  ces  activités  d’affaires  ou  évènem e n t i elles,  ont  enregis t r é  de  fortes
difficultés  liées  au  contexte  sanitai re  (réouver t u r e  très  tardive  des
généra t e u r s  principaux  de  l’activité  des  parcs  de  stationne m e n t )  et  n’ont
repris  leur  activité  que  très  difficilemen t  et  très  récem m e n t ,  dans  un  contexte
nouveau  avec  le  développe m e n t  du  télétravail,  des  conférences  en  ligne,  etc.  

Dans  ce  contexte ,  les  déléga t ai r e s ,  la  Ville  de  Paris  et  la  Fédéra t ion  Nationale
des  Métiers  du  Stationne m e n t  (FNMS)  se  sont  rapprochés  afin  de  mett r e  au
point  ces  mesure s  d’accompa g n e m e n t  et  d’adap ta t ion  qui  par ticipen t  ainsi  à  la
politique  de  stationne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  et  à  la  reprise  d’activité  des
parcs  de  stationne m e n t .  

En  conséque nc e ,  dans  le  cadre  et  les  limites  par ticulie rs  de  chaque  contra t ,  et
dans  l’optique  d’accompa g n e m e n t  de  la  politique  municipale  en  matière  de
stationne m e n t  et  de  désencom b r e m e n t  de  l’espace  public,  un  effort  par ticulie r
a  été  porté  sur  le  compléme n t  et  la  mise  à  jour  des  grilles  tarifaires  (création
de  tarifs  préféren t iels  vélos,  motos,  véhicules  élect riques ,  gratui té  pour  les
abonnés  PMR  dans  la  limite  des  places  PMR,  etc.),  quand  certains  tarifs
n’existaien t  pas  encore  au  regard  de  l’ancienne t é  des  contra t s .  De  même,
certains  contra t s  par  leur  durée  initiale  ou  leur  prolonga tion  intègren t  la
période  des  JOP  2024,  facilitan t  la  continuité  du  service  pendan t  cet te
période.
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Par  ailleurs,  dans  le  cadre  de  prolonga tions  suffisamm e n t  conséque n t e s ,  il  a
été  négocié  l’inser tion  de  «  clause  énergie  verte  »,  la  créa t ion  de  zones  vélos
sécurisées  nécessi t an t  des  travaux  et  l’implanta t ion  de  points  de  charges
élect riques  quand  cela  était  envisagea ble  (en  fonction  des  capacités
élect riques  des  parcs).

Enfin,  la  mise  en  place  du  «  Pass  deux- roues  motorisés  »,  à  l’initia tive  de  la
Ville  de  Paris,  Pass  qui  a  permis  d’accompag n e r  la  mise  en  payant  du
stationne m e n t  des  deux- roues  motorisés  sur  l’espace  public,  a  nécessi t é
égalem en t  des  investissem e n t s  compléme n t a i r e s ,  qui  sont  pris  en  compte ,
pour  par tie ,  dans  ces  contra t s .  

Au  cours  du  1 er  semes t r e  2022,  un  processus  de  négocia tion,  au  cas  par  cas,
s’est  engagé  entre  la  Ville  de  Paris  d’une  part ,  la  FNMS  et  les  déléga t a i re s
titulaires  de  contra t s  parisiens  d’autre  par t .

L’analyse  a  consisté  à  déte rmine r  strictem e n t  les  contra t s  et  les  parcs  de
stationne m e n t  qui,  du  fait  de  leur  environne m e n t  et  des  généra t e u r s  de
fréquen t a t ion ,  ont  subi  un  impact  impor tan t  en  2021  avec  notam m e n t  dans  la
majori té  des  cas  un  chiffre  d’affaires  2021  inférieur  à  celui  de  l’année  2020.

La  créat ion  de  nouveaux  tarifs  ou  modalités  pratiques  s’est  effectué e  au  cas
par  cas  pour  tenir  compte  des  aspect s  techniques  et  financie rs  de  chaque  parc
et/ou  de  contra t ,  de  sa  durée  et  de  sa  fin.  

Suite  aux  négocia t ions  engagée s  ces  dernie r s  mois,  à  l’appui  des  élémen t s
fournis  par  les  déléga t ai r e s  et  tenan t  compte  des  nouvelles  mesure s
techniques  et  tarifaires  déclinées  ci-dessus,  il  est  proposé  de  faire  évoluer  les
contra t s  de  la  façon  suivante  : 

- 1 er  cas  :  Pour  certains  contra t s  ayant  fait  récem m e n t  l’objet  de
renouvelleme n t ,  la  modification  de  la  redevance  fixe  forfaitaire  de  2021
par  applica tion  d’un  taux  d’effor t  consta t é  (rappor t  ent re  la  redevance
fixe  forfaitaire  révisable  contrac tu elle  et  le  Chiffre  d'Affaires  2019  ou
2021  pour  les  contra t s  renouvelés  ent re  juin  2019  et  couran t  2020  sur  le
Chiffre  d’Affaires  2021  réel  dans  la  limite  d’un  maximum  de  70%  de  la
perte  net te  retenue) . 

- 2 nd  cas  : Pour  les  contra t s  qui  arrivent  à  terme  dans  un  avenir  proche,  une
prolonga tion  de  leur  durée ,  qui  couvrirai t  une  partie  des  investissem e n t s
et  per tes  net tes  des  déléga t a i re s .

- 3ème  cas  :  Pour  certains  contra t s  par ticulière m e n t  impactés  de  par  leur
localisa tion  et  pour  lesquels  des  négocia tions  étaient  déjà  en  cours
notam m e n t  pour  des  travaux  (sécuri t é ,  projets  urbains  etc.)  non
initialeme n t  prévus  au  contra t ,  application  d’un  dégrève m e n t  sur  une  ou
plusieurs  années  et/ou  proroga tion  de  leur  concession.

Pour  tous,  il  a  été  tenu  compte  de  l’impact  des  nouvelles  mesure s  (nouveaux
tarifs,  investissem e n t s ) ,  des  per tes  d'exploita t ion  persistan t e s  causées  par  la
crise  sanitai re ,  mais  aussi  des  économies  réalisées  par  ailleurs  (dont
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notam m e n t  la  baisse  automa tique  des  redevanc es  variables  dues  à  la  Ville
etc.).

Les  ajustem e n t s  détaillés  pour  chaque  contra t ,  soit  sur  le  montan t  des
redevances  fixes,  soit  sur  la  durée  de  proroga tion,  sont  présen t é s  en  annexe
de  cet  exposé  des  motifs.

Compte  tenu  de  ce  qui  précède,  je  vous  demand e  aujourd’hui  de  bien  vouloir
m’autorise r  à  signer  :

CAS  1  :  les  2  avenan ts  et  4  protocoles  d’indemnis a t ion  portan t  sur  le
dégrève m e n t  de  la  redevance  de  10  parcs  :

• L’avenan t  n°2  à  la  convention  de  concession  du  30  juillet  2019
pour  l’exploita tion  et  l’entre t i en  du  parc  de  stationne m e n t
Magen t a- Gare  de  l’Est  conclue  avec  INDIGO  Infra  ; 

• L’avenan t  n°2  à  la  convention  de  concession  du  7  août  2014
afféren te  aux  5  parcs  Paris  Rive  Gauche  conclue  avec  la  société
INDIGO  Infra  France  ; 

• Le  protocole  d’indemnisa t ion  à  la  convention  de  concession  du  31
juillet  2014  afféren t e  au  parc  Meyerbee r  Opéra  conclue  avec  la
SAEMES  ;

• Le  protocole  d’indemnisa t ion  afféren t  à  la  convention  de
concession  du  01  mars  1999  pour  la  modernisa t ion  et
l’exploita tion  du  parc  Porte  d’Orléans  conclue  avec  la  SAEMES  ;

• Le  protocole  d’indemnisa t ion  à  la  convention  de  concession  du  13
avril  2010  pour  la  modernisa t ion  et  l’exploita tion  du  parc  de
stationne m e n t  Odéon  (ex  École  de  Médecine)  conclue  avec  la
SAEMES  ; 

• Le  protocole  d’indemnisa t ion  à  la  convention  de  concession  du  5
août  2013  afferen t  au  parc  Porte  de  Clignancou r t  conclue  avec  la
SAGS.

CAS  2  :  les  8  avenan ts  portan t  sur  la  prolonga t ion  de  concession  de  10
parcs  de  stationne m e n t  :

• L’avenan t  n°9  à  la  convention  de  concession  du  26  septe m b r e
1994  pour  l’exploitation  des  2  parcs  de  stationne m e n t  BERCY
SEINE  AUTOCARS  et  BERCY  SEINE  VEHICULES  LEGERS
conclue  avec  la  SAEMES  (7  mois)  ;

• L’avenan t  n°3  à  la  convention  de  concession  du  20  juillet  1994
pour  l’exploitation  des  2  parcs  de  stationne m e n t  Charle ty
Thomire  et  Charle ty  Coube r t in  conclue  avec  la  SAEMES  (9
mois)  ;

• L’avenan t  n°2  à  la  convention  de  concession  du  21  novembre
2019  pour  l’entre t ien  et  l’exploita tion  du  parc  de  stationne m e n t
LOBAU  conclue  avec  la  SAGS  (8  mois)  ; 

• L’avenan t  n°2  à  la  convention  de  concession  du  9  janvier  2018
pour  la  modernisa t ion  et  l’exploita tion  du  parc  de  stationne m e n t
Maleshe r b es  conclue  avec  la  SAGS  (4  mois)  ;
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• L’avenan t  n°4  à  la  convention  de  concession  du  29  avril  1988
afféren te  au  parc  Mairie  du  17e  conclue  avec  la  SAEMES  (4
mois)  ;

• L’avenan t  n°3  à  la  convention  de  concession  du  16  novembre
1988  pour  la  const ruc t ion  et  l’exploita tion  du  parc  Citroën
Cevennes  conclue  avec  INDIGO   Infra  (12  mois)  ;

• L’avenan t  n°1  à  la  convention  de  concession  du  16  décemb r e
1992  pour  la  const ruc t ion  et  l’exploitation  du  parc  Franz  LISZT
conclue  avec  INDIGO   Infra  France  (12  mois)  ;

• L’avenan t  n°2  à  la  convention  de  concession  du  04  août  1992
pour  la  const ruc t ion  et  l’exploita tion  du  parc  MAC  MAHON
conclue  avec  INDIGO   Infra  France  (12  mois).

CAS  3  :  les  2  avenan ts  portan t  sur  des  contra t s  par ticulière m e n t  impactés
ou  pour  lesquels  des  négocia tions  étaient  déjà  en  cours  notam m e n t
pour  des  travaux  non  initialemen t  prévus  et  où  s’appliquen t  soit  une
proroga tion  de  leur  concession  soit  un  disposi tif  plus  complexe  :

• L’avenan t  n°2  à  la  convention  de  concession  du  16  avril  2018  pour
l’entre t ien  et  l’exploita tion  du  parc  de  stationne m e n t  George  V
conclue  avec  INDIGO  Infra  ;

• L’avenan t  n°4  à  la  convention  de  concession  du  08  août  1990
pour  la  const ruc t ion  et  l’exploita tion  du  parc  Médite r r a n é e
conclue  avec  la  SAEMES.

Enfin,  vu  la  date  initiale  de  fin  du  contra t  relatif  au  parc  BOURSE  (1er
novembre  2022)  et  considéra n t  le  mode  d’indemnisa t ion  choisi  (prolonga tion),
un  avenan t  de  prolonga tion  a  été  voté  dès  le  Conseil  d’octobre  2022  dans  une
délibér a t ion  spécifique  (2022  DVD 87).

Aucun  des  avenan t s  présen t é s  n’ayant  pour  effet  d’accroi t r e  le  montan t  total
actualisé  des  conventions  de  déléga tion  au- delà  des  niveaux  initialemen t
anticipés  à  la  conclusion  des  contra t s ,  conformé m e n t  à  l’article  L.  1411- 6  du
code  général  des  collectivités  terri toriales ,  ils  n’ont  pas  été  soumis  pour  avis  à
la  commission  concessions  visée  à  l’article  L. 1411- 5  du  même  code.  

L’impac t  sur  les  recet t e s  sera  consta t é  sur  les  budge ts  de  fonctionne m e n t
2023  et  suivants  de  la  Ville  de  Paris.

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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